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E 7 - Première situation - Note de deux pages

Session 20……
NOTICE EXPLICATIVE
Conformément au référentiel, le candidat doit rédiger une note de deux pages ayant pour objet : 
 Analyse de pratiques
 Analyse d’une situation de conseil (diagnostic et proposition de solutions)
 Analyse des règles d’urbanisme local (en lien avec le bloc 3)
Le candidat coche l’objet de sa note. 
	 Thématique (en lien avec une activité du bloc 3)
Le candidat indique le thème de sa note et fait le lien avec le référentiel du bloc 3.


	 Présentation du contexte professionnel (identification de l’entreprise, période de stage, localisation des observations ou expériences, identification d’annexes professionnelles support de l’étude…)
Le candidat décrit le contexte professionnel. La note doit être basée sur des observations et expériences vécues en stage, et sur des documents professionnels.



	Développement structuré
Le candidat développe sa note basée sur des observations et expériences vécues en stage.

Le développement doit être structuré.
Le candidat mène une analyse à partir d’observations et expériences vécues en stage. Il fait le lien avec le référentiel de compétences du bloc 3 (conseil en gestion du bâti dans le contexte du changement climatique).



	 Conclusion (réflexion prospective sur le territoire ou l’organisation en lien avec la thématique traitée)
En conclusion, le candidat met en perspective son analyse avec l’évolution du contexte professionnel, sur le territoire ou l’organisation. Par exemple, il peut identifier les enjeux, les évolutions des entreprises, relatifs à la thématique traitée.
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